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EXPOSE DES MOTIFS

Le sporr et la santé nourrissent depuis
toujours des relations ambiguës; s'il est généra-
lement admis que la prarique du sparr cr d'une
façon générale de J'exercice physique a une
fonction préventive vis-à-vis de cenaines affec-
tions (obésité, maladies cardin-vasculaires et
rhumarologiques ...) et que la sédentarité repré-
sente au contraire un facreur de risque, la prati-
que du sport est aussi la cause d'un nombre
d'incidents ct d'accidents qui ont un impact
important non seulement sur le plan physique
mais aussi sur la vie sociale et professionnellc
des individus.

Le sport peut être promoteur de santé, dès
lors qu'il est associé à une hygiène et une qualité
de vic, y compris dans ses dimensions sociales et
mentales; les notions de solidarité, de sociabi-
lité, d'esprit d'équipe, le renforcement de
l'image de soi ou le fait de se sentir bien dans sa
peau soutiennent et complètent alors l'action
bénéfique de l'exercice physique. L'activité
sportive devient alors un facteur d'intégration
sociale et une source d'apprentissage de
l'autonomie.

Mais la définition même de]a pratique spor-
tive et de son environnement intègre la dimen-
sion de la performance, du dépassement, de la
compétition; une quête indéfinie et sans limite
du progrès, qui confronte davantage avec le
risque et pousse à un entraînement susceptible
d'exploiter la santé et parfoIs la miner.

Le dopage est au cœur de cc débat. Dans la
logique de cc qui précède, on comprend la
séduction pour tous les moyens qui permettent
d'augmenter artificiellement les performances et
les capacités des individus, quel que soit le
niveau de compétition, voire de non compéti-
tion. La culture de l"adjuvant, du supplément
qui permet de dépasser ses propres capacités est
entrée dans les mœurs, largemcnt entretenue par
J'environnement marchJnd du secteur du sport.

Ceci n'est pas propre au sport et tient tout à
la fois à une culture ancestrale du recours aux
moyens artificiels de dépassement de ses capaci-
tés et à une culture de la perform:HlCc, de la riva-
lité, de la compétition, qUi tr:lvcrse tous les
secteurs de la vie sociale.

Les raisons qui amènent le pouvoir politique
à sc préoccuper de la question du dopage dans le
sport sont sans doute davantage de I"ordre de la
morale collective que de la morale pers(\ll1lcllc.

Il s'agit de protéger la santé des effets secoll-
daires à court mais aussi à long terme de i:l

consommation de produits dopants; le coût
indirect, en termes de santé publique, est impor-
tant, même si cet impact est relativement faible
sur le coût général des soins de santé; le coÜt de
réinsertion aussi.

Il s'agit d'adresser un message éthique et
culturel en terme de comportement socÎal vis-à-
vis du développement et du progrès dans nos
sociétés.

Il s'agir de briser le développement des
circuits mafieux qui s'organisent autour de ces
pratiques et qui représentent la perversion d'un
mouvement déjà en place de commercialisation
de la santé et du sport. Cette préoccupation
requiert l'intervention de nombreux secteurs de
la vie sociale et une synergie nationale et interna-
tionale.

Particulièrement par rapport au développe-
ment du dopage, il y a lieu d'harmoniser le
dispositif législatif et les modalités d'inter-
vention de la Communauté française avec les
autres Communautés cr l'Etat fédéral, ainsi
qu'avec les dispositions européennes en la
matière. Une cohérence particulière a été recher-
chée avec la législation et les pratiques de
contrôle en vigueur en Communauté flamande.
Parallèlement, des coliaborations doivent être
érablies avec les fédérations nationales, interna-
tionales et le mouvement olympique.

Cette inscription de la politique de la
Communauté française dans une cohérence
nationale et internationale est traduire dans le
projet de décret par une large prise en compte
des disposirions prises par les Etats membres de
l'Union européenne, des recommandations du
Conseil de l'Europe et des instances olympiqucs.
Les stratégies tout à la fOIs éducatives et de
contrôle proposées par la Déclaration de
Lausanne du 4 février 1999 ont servI de référence
au présent projet.

C:omplémentairement, l'adoption par la
Communauté française des résolutions de la
Convention contre le dopage adoptée par le
Conseil de l'Europe <-1.Strasbourg en 1989 va
permettre enfin la ratification de ce document
par l'Erat fédéral.

La Communauté française est lIlterpcllée
par ses compétences en marière de santé et en
matière de sport; elle se doit de répondre à cette
question, non seulement en termes de contrôle et
de répression vis-à-vis du dopage, mais aussi en
termes éthiques et culturels, en termes de pré-



vention des risques et en termes d'éducation
citoyenne à propos d'une question de société.

Dans le cadre de ses compétences en méde-
cine préventive et en promotion de la santé, la
Communauté française doit être en mesure de
développer une approche globale et des straté-
gies diversifiées de promotion de la santé dont
l'objectif est la qualité de vie de la population.

Un projet de déctet telatif à la promotion de
la santé dans la pratique du sport, à l'inter-
diction du dopage et à sa prévention en Commu-
nauté française avait été déposé sous la précé-
dente législature, le 10 juin 1999, et soumis à
l'avis du Conseil d'Etat; ce document n'a pas été
relevé de caducité. Une proposition de décrer a
été déposée le 29 mars 2000 par 1\;1.Ancion et
Mme Corbisier-Hagon, reprenant le texte du
projet ci-dessus.

Dans la mesure où il avait été examiné par le
Conseil d'Etat dont il avait intégré les principa-
les remarques et où il avait fait l'objet d'une
concertation large avec les acteurs concernés,
une partie de ce texte a été conservée dans
l'avant-projet actuel dans la mesure où elle
rencontrait les objectifs visés.

Cependant, l'économie du présent avant-
projet élargit le champ ct compléte la nature des
interventions: il l'élargit vers des milieux prati-
quant l'exercice physique et le sport de fa<;:on
non encadrée; il insiste sur la démarche
d'éducation et de prévention auprès des sportifs
mais aussi auprès des accompagnateurs, auprès
des jeunes mais aussi auprès des écoles et des
parents, auprès des personnes plus âgées.

Il met en avant la nécessité d'un suivi médi-
cal qui soit à la fois une cerrification de
l'aptitude à la pratique du sport et donc une
prévention des risques, mais aussi l'opportunité
de recommandations adaptées de comporte-
ments et modes de vie qui fa vorisent la pratique
du sport dans des impératifs dc santé.

Les médecins généralistes et les médecins du
sport seront les rclais sollicités de cette démarche
qui vise à protéger l'athlète des exigences parfois
abusives de performances, en l'associant
complètement à la prise en compte de son état de
santé.

Les fédérations sportives sont responsabi-
lisées; il leur revient J'élaborer et de mettre en
œuvre un règlement médical qui précise le
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contenu et la périodicité de l'examen médical,
mais aussi des dispositions qui visent à organiser
la pratique de leur discipline dans des impératifs
de santé. Des mesures sont prises pour une
action équivalente auprès des sportifs non enca-
drés.

L'ensemble de ces dispositions doit s'ap-
puyer et contribuer à la responsabilisation des
acteurs. Un carnet de bord viendra supporter ce
suivi médical et personnalisera les recommanda-
tions de prévention.

Enfin, des dispositions de contrôle sont
développées qui concernent la prévention et la
lutte contre le dopage dans le sport.

La définition du dopage retenue est volon-
tain:ment large pOLir perme tue d'anticiper sur
l'avènement de nouvelles substances ou de
nouveaux procédés susceptibles d'améliorer les
performances et de prendre en compte un maxi-
mum de situations délictueuses. Par souci
d'uniformité, elle est aussi inspirée de la défini-
tion retenue par la Déclaration de Lausanne du
4 février 1999 sur le dopage dans le sport.

La Communauté française organisera le
contrôle en organisant prélèvements ct analyses;
l'agrément des laboratoires sera conforme aux
exigences du Comité international olympique,
et un personnel spécialisé sera affecté aux tâches
de contrôle.

Les contrôles pourront s'exercer lors des
manifestations sportives, mais aussi à l'occasion
des entraînements.

Une Commission francophone de la promo-
tion de la santé dans la pratiquc du sport est
créée pour apporter au Gouvernement l'aide
d'un organe de conseil compétent; clic est char-
gée de donner avis sur toutes mesures d'exécu-
tion et de suivi de ce décrd; clic a aussi un rôle
J'évaluation des mesures qui résulteront de son
application. Sa composition obéit au souci de
rassembler une expertise d'acteurs et une exper-
tise Je sCientifiques dans le domaine de la
promotion de la santé, de la médecine sporrive et
du dopage.

Le présent projet est articulé avec le décret
du 14 juillet 1997 portant organisation Je la
promorion Je la santé et avec le décret du
26 avril 1999 organisant le sport en Commu-
nauté française.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article Fr

Cet article reprend différentes définitions.

En ce qui concerne le sporfif, une définition
large a été retenue.

En cc qui concerne]a pratique du dopage, la
définition retenue est, dans un SOUCI
d'uniformité, inspirée de celle de h Déclaration
de Lausanne du 4 février 1999 Sllr le dopage
dans le sport.

La liste des substances ct méthodes interdites
sera fixée dans le respect des recommandarions
internationales en la matière.

La définition du dopage qui est proposée
permet également d'anticiper sur la modifica-
tion de la liste des substances et méthodes, le
caractère potentiellement dangereux ou b
possibilité d'amélioration de la performance
étant laissée à l'appréciation des instances disci-
plinaires ou judiciaires compétentes,

Article 2

Conformément aux recommandations de la
Déclaration de Lausanne du 4 février 1999, le
Gouvernement est chargé d'orgalliser des
campagnes d'éducation et de prévention, scion
les formes qu'il jugera les plus appropriées.

Le Gouvernement veillera également à tenir
compte des activités physiques et sportives se
pratiquant en dehors des cercles et des fédéra-
tÎons, notamment dans les salles de culture
physique, de musculation et de fitness, dans les
piscines ou lors de l'exercice physique indivi-
duel.

Article 3

Ces dispositions doivent permettre de
promouvoir des mesures de sUivi médical et de
prévention à caractère général vis-à-vis de tous,
et notamment des personnes pratiquant un sport
en dehors de l'encadrement d'une fédération.

Article 4

Il s'agit de fixer pour chaque catégorIe Je
discipline sportive, sur base des recommanda-
tions scientifiques internationales et avec l'aide
des médecins du sport et l'expérience des fédéra-
tions, unc liste d'indications et de contre-

indications qui permette d'évaluer l'aptitude à
la pratique du sport à la fois en termes de
promotion de la santé et en termes de prévention
des risques, Cette liste doit servir de référence
pour les médecins lors du suivi des sportifs et de
leur eXamen d'aptitude, Cettc liste devra être
régulièrement actualÎséc,

Arricle 5

La promotion de la santé Jans la pratique du
sport relève ;'1la fois, sur le plan de la Constitu-
tion, des matières personnalisables, ponr les
aspects relatifs à la médecine préventive, et des
matières culturelles, dans la mesure oÙ les fédé-
rations sportives peuvent être impliquées.

De nombreuses fédérations sont demeurées
biculturelles ct OIU leur siège dans la Région
bilingue de Bruxelles-Capitale, La Commu-
n;luté française ne peut lellr imposer des obliga-
tions générales, C'est la raison pour laquelle le
paragr:1phe ln prévoit que les fédérations
auront la faculté de proposer à l'approbation du
Gouvernement un règlement médical qui sera
applicable aux sportifs concernés,

Ce paragraphe fixe également les matières
qui doivent an minimum être traitées dans le
règlement médical.

Les sanctions disciplinaires doivent être
prévues dans les statuts de la fédération, et ne
rentrent pas dans l'objet du présent décret. Dans
la mesure oÙ les fédérations doivent disposer
d'unc large autonomie en la matière, il n'est pas
souhaitable de prévoir l'approbation du règle-
ment disciplinaire par le Gouvernement.

Le paragraphe 2 prévoit que le Gouverne-
ment n'interviendra pour fixer lui-même un
règlement médical qu'à titre supplétif, afin
d'éviter toute carence pour une discipline spor-
tive, Un déJai a été fixé tant pour les fédérations
eXlstantes que pour celles qui pourraient être
encore créées dans l'avenir.

Article 6

Le Gouvernement est habilité à fixer des
dispositions particulières pour certaines disci-
plines sportives qui ne nécessitent P;1Sdes aptitu-
des physiques contrai~n,ll1tes, de manière à
rencontrer leurs hesoins spécifiq ues,



Article 7

Il est indispcnsable quc l'application du
présent décret s'opère en accord avec les autres
pouvoirs publics concernés, er les organisations
nationales ct internationales.

Ceci est d'ailleurs conforme aux disposi-
tions de la Convention contre le dopage du
Conseil de l'Europe.

Les accords de partenariat ne doivent pas
nécessairemenr impliquer une participatioll
financière des partenaires de la Communauté.
Ils peuvent concerner, notamment, l'organisa-
tion des examens médicaux et la diffusion audio
cr télévisuelle de campagnes contre le dopage.

Article 8

Dans le même esprit, le Gouvernement est
chargé d'organiser une concertation avec les
fédérations sportives, dans le but d'évaluer ]'ap-
plication du décret.

Article ~

Indépendamment des dispositions qUI figu-
reront dans les règlements disciplinaires des
fédérations concernant la lutte contre le dopage,
le trafic, sous toutes ses formes, des artifices
permettant le dopage, est interdit. Le texte est
volontairemenr non limitatif quant aux métho-
des prohibées afin de laisser un large pouvoir
d'appréciation aux cours et tribunaux.

Article 10

Cct article habilite le Gouvernement,
comme c'était déjà le cas sous l' emplre de
l'ancienne législation, à fixer la liste des substan-
ces et méthodes inrerdites.

Article Il

Le mode ct les conditions Je la prise
d'échantillons, de même que les conditions d'or-
ganisation, de fonctionnement et Je finance-
ment des personnes ou organismes qui peuvenr
être agréés pour collaborer avec les officiers de
police judiciaire Olt réaliser les analyses, seront
fixés de manière générale pour l'ensemble des
disciplines sportÎves, sur avis de la commission
visée à LHri,Je ]6.

Ces pcrs(:111leS ou organismes devrollt être
agréés par Ir I.,~ouvernement, sur la base de
normes préCIs. ,

Article 12

Dans le c1llre des dispositions
sent leur subventionnement, les

qUI orgal1l-

fédérarions
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sportives peuvent organiser des contrôles anti-
dopage. Il convient cependant de prévoir
l'habilitation des officiers de police judiciaire ou
des personnes qui pourront effectuer les prélève-
ments et, d'une manière générale, tous les
contrôlcs destinés à llltter contre le dopage et les
trafics qui lui sont associés et visés au chapi-
tre III.

Article 13

Cet arricle consacre la suppression des sanc-
tions pénales applicables aux sportifs convain-
cus de dopage, qui étaient prévues par la loi du
2 aVfll 1965.

l,cs sanctions qui seront prises vis-à-vis des
sportifs qui se sont livrés à 1a pratique du dopage
seront d'ordre disciplinaire. Elles seront prévues
dans les règlements disciplinaires des fédéra-
tions sportives. Le refus, par un sportif, d'une
prise d'échanti]Jon sur sa personne fera aussi
l'objet d'une sanction disciplinaire.

Cet article envisage uniquement Jes sanc-
tions pénales qui pourront être infligées par les
cours et tribunaux aux personnes qui facilitent,
organisenr ou participent à J'organisation de la
pratique du dopage, salls préjudice d'autres
réglementations comme celle réprimant le trafic
de stupéfiants.

Les peines prévues sont analogues à celles
que prévoit l'article 455 du Code pénal, pour les
personnes qui vendent, débitent ou exposent à
la vente des substances en sachant qu'elles
contiennent des matières de nature à donner la
mort ou à altérer gravement la santé.

Les dispositions générales du Code pénal
seront applicables i ceux qui se refusent ou qUI
s'opposent aux inspections ou à la prise
d'échantillons par les officiers de police jucli-
ClaIre.

Articles 14 et 15

Sans commentaire.

Article 16

Une Commission francophone de promo-
tion de la santé dans la prarique du sport est
instituée.

Ses attributions inciuent les problématiques
liées au dopage mais concernent plus largement
à la fOIs l'objectif de promotion de J'activité
physique au service de la santé et la prévention et
la promotion de la santé dans l'exercice d'une
acrivité sportive.

Ses missIOns seront d'ordre mformatif,
éducatif et culturel vis-à-vis de toute la popula-
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tion, et d'ordre préventif, de suivi
d'ordre réglementaire et de contrÔle
sportifs.

C'est l'ensemble de ces missions, dans leur
synergie et complémentarité, qui doit permettre
de rencontrer les objectifs de santé dans le sport,
dont la lutte contre le dopage est un élément
essentiel.

médical,
pOlir les

La commission aura une compétence d'avis,
de recommandation et une compétence
J'évaluation de l'application des procédures et
des règlements médicaux.

Article 17

Cet article fixe la composition de la commis-
Sion.

La composition de la commission cherche à
répondre à la complémentarité entre des experri-
ses en matière de dopage, toxicologie ct des
expertises en matière de prévention ct de promo-
tion de la santé; certains de ses membres seront
donc spécialisés dans le domaine du dopage ou
dans celui de la promotion de la santé.

La désignation de membres suppléants
concerne également les membres ayant voix
consultative. Les memhres suppléants devront

(6)

répondre aux mêmes critères
que les memhres effectifs.

de qualification

Article 18

Cet article précise les modalités de désigna-
tion du président, du vice-président et du secré-
taire de la commission.

Articles 19, 21J et 21

Ces articles fixent ]es règles générales de
fonctionnement de Ja commission.

Article 22

Sans commentaire.

Article 23

Cet article prévoit le maintien de la Commis-
sion francophone de lutte antidopage pendant
la période transitoire, pOUTassumer les missions
de la commission visée à l'article 2.

Article 24

Sans commentaire.
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PROJET DE DECRET

RELATIF A LA PROMOTION DE LA SANTE

DANS LA PRATIQUE DU SPORT,

A L'INTERDICTION DU DOPAGE

ET A SA PREVENTION EN COMMUNAUTE FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur proposition du Ministre du Budget, de la
Culture et des Sports et de la Ministre de l'Aide à
la Jeunesse et de la Santé,

ARRETE:

Le Ministre du Budget, de la Culture et des
Sports et]a 1viinistre de l'Aide à la Jeunesse ct de
la Santé sont chargés de présenter au Parlement
de la Communauté française le projet de décret
dont la teneur suit:

CHAPITRE PREMIER

Définitions

Arricle 1er

Pour l'application du présent décret, il faut
entendre par:

10 Gouvernement: le Gouvernement de la
Communauté française;

2° manifestation sportive: toute initiative
qui permet à des personnes de pratiquer du
sport;

3° entraînement sportif: toute initiative qui
permet à des personnes de se préparer en vue de
participer à des manifestations sportives;

4° sportif: personne qui se prépare soit indi-
viduellement, soit dans un cadre collectif en vue
d'une activité sportive libre ou organisée sous
forme .d~compétition ou de délassement, ou qui
y partICl pe;

5° cercle sportif: association de sportifs
affiliés à une fédération sportive telle que définie
au 6°;

6° fédération sportive: toute assoCIation de
cercles sportifs qui a pour but de:

a) promouvoir une ou des activités physi-
ques constituant une pratique sportive;

11) contribuer à l'épanouissement et au
bien-être physique, psychique et social de la
personne par des programmes permanents et
progressifs;

c) favoriser la participation de ses membres
à des activités libres ou organisées, tant sous
forme de compétition que de délassement;

7U dopage: usage de substances ou métho-
des potentiellement dangereuses pour la santé
des sportifs ou susceptibles d'améliorer artifi-
ciellement leurs performances, ou usage d'une
substance ou application d'une méthode figu-
rant sur la liste arrêtée par le Gouvernement en
vertu de l'article 10;

SU Commission: la Commission franco-
phone de promotion de la santé dans la pratique
du sport, instituée par l'article 16 du présent
décret.

CHAPITRE Il

Prévention, suivi médical et promotion de la
santé dans la pratique du sport

Art. 2

Le Gouvernement organise des campagnes
J'éducation, d'information et de prévention
relatives à la promotion de la santé dans la prati-
que du sport, en veillant notamment à sensibili-
ser la population, et plus particulièrement les
sportifs et leur entourage, sur le respect des
impératifs de santé dans ces pratiques.

Art. 3

Le Gouvernement fixe les modalités de
prévention et de suivi médical des sportifs, dans
une optique de prévention des risques liés au
sport et aux conditions d'entraînement, et de
promotion d'une pratique sportive adaptée et
susceprible d'améliorer la santé, en visant à la
responsabihsation du sportif et à j'information
du médecin.
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Art. 4

Le Gouvernement fixe, sur avis de la
commission, une liste J'indications et de contrc-
indications médicales liées à la pratique de
chaque discipline sportive. Cette liste permettra
au médecin d'attester de l'absence de contre-
indications liées à la discipline sportive prati-
quée par le sportif.

Art. 5

§ 1er. Le Gouvernement approuve, sur avis
de la commission, le règlement médical étalbi
par chaque fédération sportive, ainsi que ses
modifications.

Le règlement médical doit au minimum
inclure:

l
()

la liste des indications ct contre-
indications spécifiques à Ja discipline sportive,
telle que fixée à l'article 4, et la périodicité de
l'examen médical auquel cst soumis le sportif;
l'examen médical devra attester de l'absence de
contre-indications à la pratique du sport qui le
concerne;

2° des dispositions visant à organiser la
pratique du sport dans le respect des impératifs
de santé, en fixant notamment:

a) des catégories d'âges et des conditions de
pratique s'y rapportant;

b) l'information minimale à fournir aux
sportifs en matière de respect des impératifs de
santé spécifiques à leur discipline, ainsi que leurs
propres obligations et les obligations imposées
aux cercles sportifs;

c) les missions et responsabilités de la
Commission médicale de la fédération sportive,
si la fédération a créé cet organe;

d) les impératifs de sanré que doivent
respecter les personnes qui assistent ou enca-
drent, sur un plan médical, paramédical, d'une
manière permanente ou non, un ou plusieurs
sportifs lors d'un entraînemenr sportif ou d'une
manifestation sportive, et les sanctions adminis-
tratives ou disciplinaires prises à l'encontre de
ces personnes en cas de non respect de ces obli-
gations.

§ 2. Le Gouvernement fixe, sur avis de la
commission, un règlement médical pour chaque
discipline sportive pour laquelle un règlement
médical répondant aux conditÎons fixées par le
§ Fr n'a pas été établi par la fédération sportive
concernée dans les douze mois de l'entrée en
vigueur du présent décret ou de la création de la
fédération, le cas échéant.

Art. 6

Eu égard à la spécificité de certaines discipli-
nes sportives, le Gouvernement peut, sur avis de

(HI

la commission, fixer pour celles-ci des dispenses
de l'examen médical qui doit attester de
l.absence de contre-indications.

Art. 7

Le Gouvernement peut conclure avec les
fédératÎons sportives et les organisations sporti-
ves internationales qui en font la demande, et
avec d'autres pouvoÎrs publics, sur avis de 1a
commission, des accords de partenariat concer~
nant la coordination de la prévention et la
promotion de la santé dans la pratique du sport,
ainsi que de la lutte contre le dopage.

Art. 8

Le Gouvernement organise, dans les deux
ans de l'entrée en vigucur du présent décret, une
concertation en vue de permettre aux fédéra-
tions sportives de formuler des avis ou recom-
mandations au Gouvernement sur tout
problème relatif à son application.

CHAPITRE III

Interdiction et contrôle de la pratique du dopage

Art. 9

La pratique du dopage est interdite à tout
sportif. Il est également interdit à tout sportif de
se refuser ou de s'opposer aux inspections ou à
la prise d'échantillons visés à l'article 12,
alinéa 1er,

Il est interdit à quiconque d'inciter des tiers à
la pratique du dopage, de la faciliter, de
l'organiser ou de participer à son organisation,
notamment en détenant sur les lieux d'une
manifestation sportive ou sur les lieux d'un
entraînement sportif, en les transportant vers
ceux-ci, en préparant, entreposant, cédant à
titre onéreux ou à titre gratuit, offrant, adminis-
trant ou appliquant à lin sportif les substances
ou méthodes visées à l'article 1er, 7°.

Art. 10

Le Gouvernement établit, sur avis de la
commission, la liste des substances ou méthodes
défenuues, visées à l'article 1er, 7°, avec indica-
tion, le cas échéant, de la dose interdite, et les
modalités SUJvant lesquelles des sportifs atteints
d'une affection chroniquc ou aigue l'cuvent être
autorisés à ingérer ou à se faire appliquer à des
fins thérapeutiques une substance ou méthode
prohibée.

Art. Il

Le Gouvernement fixe, sur aVIs de la
commissIOn, le mode ct les condition.<.; Ile la prise



d'échantillons, les procédures de conservation,
de transporr et d'analyse des échantillons, les
conditions d'agrément et de rétribution des
médecins ou du personnel paramédical qui
peuvent assister les officiers de police judiciaire
ct des labotatoites habilités à effectuet les
analyses,

Le Gouvernement fixe la procédure de
recours en cas de contestation des résultats de
l'analyse des échantillons susvisés.

CHAPITRE IV

Surveillance et sanctions

Arr. 12

Sans préjudice des contrôles effectués par les
fédérations sportives et d'autres organismes, les
officiers de police judiciaire veillent à l'applica-
tion des dispositions du présent décret et des
arrêtés pris en exécution de celui-ci. Dans ce
cadre, ils peuvent notamment, si nécessaire avec
l'assistance des personnes agréées à cet effet,
prélever ou faire prélever avant, pendant et
après une manifestation sportive ou un
entraînement sportif, en vue d'analyse dans un
laboratoire agréé, des échantiIJons du ravitaiIJe~
ment du sportif, des cheveux, du sang, des urines
ou de la salive du sportif; ils peuvent également
contrôler les véhicules, les vêtements, l'équipe-
ment et les bagages du sportif et des personnes
qui l'assistent ou J'encadrent d'une manière
permanente ou non, sur un plan médical, para-
médical ou sur un autre plan. Ils peuvent péné-
trer dans les vestiaires, locaux sportifs et terrains
de sport.

Ils dressent un procès-verbal du contrôle
antidopage.

Une copie en est transmise aux sportifs, au
plus tard dans les quinze jours du constat. Une
copie en est également transmise dans le même
délai à la fédération sportive concernée.

Sans préjudice de la compétence reconnue à
d'autres fonctionnaires par ou en vertu d'autres
dispositions légales ou décrétales, la qualité
d'officier de police judiciaire est accordée aux
agents et aux membres du personnel des services
du Gouvernement désignés par lui pour exercer
les missions visées aux alinéas 1cr et 2.

Arr.13

Sans préjudice de l'application de sanctions
disciplinaires ou administratives prononcées
par les fédérations sportives ou les cercles spor-
tifs et d'aurres peines comminées par le Code
pénal ou des législations particulières, est puni
d'un emprisonnement de six mois à cinq ans et
d'une amende de deux cents à deux mille francs
ou d'une de ces peines seulement, celui qui viole
les dispositions de l'article 9, alinéa 2.

(9) 12R-I (2IJIJO-2001)

En cas de récidive dans les deux années qui
suivent un jugement de condamnation du chef
de l'infraction susvisée, coulé en force de chose
jugée, les peines peuvent être portées au double.

Art. 14

Les substances interdites et les objets utilisés
pour appliquer des méthodes interdites seront
saisis et confisqués.

Art. 15

Les dispositions du livre 1erdu Code pénal,
le chapitre VII et l'article 85 non exceptés, sont
applicables aux infractions visées à l'article 13.

CHAPITRE V

Commission francophone de promotion
sanlé dans la pratique du sporl

de la

Art. 16

§Icr. Une Commission francophone de
promotion de la santé dans la pratique du sport
est instituée.

Outre la remise des avis prévus aux chapitres
Il et III, la commission a pour missions:

IO de donner un avis au Gouvernement sur
tout projet de décret ou d'arrêté organique ou
réglementaire relatif à la promotion de la santé
dans la pratique du sport, à l'interdiction du
dopage et à sa prévention;

2() de donner au Gouvernement, soit
d'initiative, soit à sa demande, des avis sur tout
problème concernant la pratique du sport dans
le respect des impératifs de santé et de préven-
tion de la santé par J'exercice physique et le
sport;

3f) de donner un avis sllr l'évaluation de
l'application des règlements médicaux visés au
chapitre II et sur la mise en place des conditions
de suivi médical et préventif des sportifs, quel
que soit leur niveau;

4° chaque année, avant le 31 mars, de faire
rapport au Gouvernement sur son action au
cours de l'année écoulée.

§ 2. Les avis de la commission demandés
par le Gouvernement doivent être transmis dans
un délai ne dépassant pas soixante jours. Ce
délai prend cours à la réception de la demande
d'avis par le secrétariat de la commission. Passé
ce délai, les avis ne sont plus requis pour qu'une
décision puisse être prise valablement par le
Gouvernement.

Art. 17

§ 1cr. La commission esr composée de vingt

membres au maximum, nommés par le Gouver-
nement pOlir une période de cinq ans renouve-
lable.
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Le Gouvernement fixe la composition de la
commission, qui doit comprendre en son sein
des représentants du monde scienrifique, médi-
cal et sportif, compétents en matière de sport, de
médecine du sport, de promotion de la santé
dans le sport, de prévenrion du dopage, de phar-
macologie ou de toxicologie.

Devront également être représentés, le
Comité olympique et interfédéral belge, le
Conseil supérieur de promotion de la santé ct le
Conseil supérieur des sports et de la vic en plein
au.

§ 2. Deux membres, représentanr respecti-
vement le ministre ayant la promotion de la
santé dans ses attributions er le ministre ayant le
sport dans ses attributions, et deux membres,
représentant la direction générale de la Santé et
la direction générale du Sport du ministère de la
Communauté française assistent aux séances
avec voix consultative.

§ 3. Le Gouvernement nomme également,
pour chaque membre effectif, un membre
suppléant, aux mêmes conditions que les
membres effectifs. Le membre suppléant ne siège
qu'en l'absence du membre effecrif.

Art. 18

Le Gouvernement désigne le président et le
vice-président de la commission parmi les
membres effectifs. Ces mandats sont incompati-
bles avec la qualité de fonctionnaire de la
Communauté française ou d'un de ses organis-
mes d'intérêt public.

Le Gouvernement désigne le secrétaire de la
commission et son suppléant parmi les membres
des services du Gouvernement.

Arr. 19

En cas de démission ou de décès d'un
membre, son remplaçant est nommé par le
Gouvernement, conformément à l'article 17,
pour achever le mandat de son précesseur.

Tout membre qui perd la qualité en raison
de laquelle il a été nommé est réputé démission-
naIre.

Art. 20

La commission délibère valablement si la
moitié au moins de ses membres est présente. Ses
décisions sont prises à la majorité absolue de ses
membres présents.

Art. 21

Dès son installation, la commission arrête
son règlement d'ordre intérieur, et le soumet à
l'approbation du Gouvernement.

( 10)

Le Gouvernement fixe les jetons de présence
et les indemnités de déplacement des membres
de la commission.

CHAPITRE VI

Dispositions aborgatoires, transitoires et finales

Art. 22

Sont abrogés:

1° la loi du 31 mai 1958 réglementant les
combats ct exhibitions de boxe;

2° la loi du 2 avril 1965 inrerdisant la prati-
que du dopage à l'occasion des compétirions
sportives;

3" le décret du 5 juin 1985 relatif à la partici-
pation des jeunes de moins de 21 ans à
l'entraînement et aux compétitions cyclistes sur
et en dehors de la voie publique, modifié par le
décret du 31 mars 1994;

4° l'arrêté royal du 15 janvier 1973 fixant les
taux d'intervention de l'Etat dans les frais de
fonctionnement des centres médico-sportifs
agréés;

5" l'arrêté royal du 24 novembre 1978 rela-
tif à l'agréation des laboratoires pour l'analyse
des échantillons prélevés lors des compétitions
sportIves;

6° l'arrêté royal du 24 novembre 1978
concernant le prélèvement et l'analyse d'urines
et de ravitaillement, lors des compétitions spor-
tives, modifié par l'arrêté royal du 7 avril 1981;

7° l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 26 aOlIt 1985 fixant les missions et
le fonctionnement de la Commission franco-
phone de lutte antidopage, modifié par J'arrêté
de l'Exécutif de la Communauté française du
27 mal 1987;

8° l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 8 novembre 1991 établissant les
tarifs pour l'analyse J'échantillons sur Jes subs-
tances considérées commc dopantes, modifié
par l'arrêté de l'Exécutif du 1" Juin 1992.

Art. 23

Tant que la commission n'a pas été consti-
tuée, la Commission francophone de lutte anti-
dopage, instituée en application de l'arrêté de
l'Exécutif de la Communauté française du
26 aoÙt 1985 fixanr les missions et le fonctionne-
ment de la Commission francophone de lutte
anridopage, assume les missions de la commis-
SIon.
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Art. 24

Le présent décret entre en vigueur à la date
fixée par le Gouvernement.

Bruxelles, le 16 novembre 2000.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le ministre du Budget,
de la Culture et des Sports,

R. DEMOTTE.

La ministre de l'Aide à la Jeunesse
et de la Santé,

N. MARECHAL.
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AVANT-PROJET DE DECRET

RELATIF A LA PROMOTION DE LA SANTE

DANS LA PRATIQUE DU SPORT,

A L'INTERDICTION DU DOPAGE

ET A SA PREVENTION EN COMMUNAUTE FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur proposirion du tnl1lisrrc du Budget, de la Culture et

dt:s Sports et Je la ministre de l'Aide;i la Jeunesse et de la
Santé,

ARRETE:

Le ministre du Budget, de la Culrure et des Sports et]a
ministre de j'Aide à la Jeunesse et de la Sanré sont chargés

de pr~senrer au Parlernem de la Communauté française ]e
projet de décrer dom la reneur suit:

CHAPITRE PREMIER

Définitions

Article l':r

Pour l'application du présent décret, il faur entendre
par:

le (;ollvernement de la Commu-1° Gouvernetncnr;
nauré française;

lU manifestation sponive: route iI11tlative qm permet à

des personnes de pratiquer du Sport;

]0 entraînemenr sporrif: roure iniriative qui permet à
des personnes de se préparer en vue de p:utlciper à des
manifestations sporrives;

4" sportif: personne qui se prépare soit individuel-

lemenr, soit dans un cadre collecrif en vue d'une activité
sportIve libre ou organisée sous forme de compétition ou de
délassement, 0\1 qui y parnClpe;

5° cercle sportif: assoCiatioll de sportifs affiliés à unc
fédération sportive telle que définie au 6";

601 fédération sportive:

sportifs qui a pour but de:

toute assocIatIon de cen.:1es

a) promouvoir une ou des activités physiques consti-

ruant une pratique sportivc;

b) contnhUer;1 ['épanouissemcIH cr au bien-Qrre physi-
que, psychiquc ct socia! de la personne par des programmes

permanents et progressifs;

e) favoriser la partIciparion de scs mcmbres J.dcs activi-

tés I1bres ou organisées, tam sous formc de compétition que
de délassement;

7" dopage: usage de subsrances ou méthodes potentiel-

lement dangcrcuses pour la santé des sporrifs ou susccpri-
bles d'améliorer artlfiClel1emenr leurs performances, ou
usage d'une substance ou application d'une méthode figu-

rant sur la lisre arrêtéc par le Gouverncrnent cn vertu de

l'article 10;

.su CommissIOn: la Commission francophone de

promotion Je la santé dans la pratique du Sport, l11stltuée
par l'article 16 du préscm décret.

CHAPITRE Il

Prévention, suivi médical et promotion de la santé dans la
pratique du sport

Art. 2

Le Gouvernement organise des carnp3gnes d'éducation,
J'information et Je préveution relatives à la promotion Je
la santé dans]a prariquedu sport, en vei]lant notamment à
sensihi]iser [a population, et plus particulièremenr les spor-
tifs et leur entourage, sur!e rcspect des impératifs de santé
Jans ces pratiques.

Art. 3

Le Gouvernement fixe [es modalités de prévention et Je
suivi médicll des sportifs, dans une optique de prévemion
des risques liés au sport et aux condirions d'entraînement,
et de promotion d'une pratiquc sportive adaptée et sllscep-

t!ble J'améliorer la santé, en visant à la respoI1sabilisat!on
du sportif.

Art. 4

Le Gouvernement fixe, sur avis de]a Commission, une
!iste d'mdlcations et de contre-indicarions médicales liées à
[a pratique de chaque discip!ine sportive. Cette I1sre

permettra au médecin d'attester de l'ahsence de conrre-

indications liées à !a discipline sportive pratiquée par CelUI-
CI.

Art. S

§ 1er. Le Gouvernement arprouve, sur ravis de la

C01llmiss!On, le réglemenr médlca] t~wh]i par chaque fédé-

ration sportive, ainsi que ses modifications.



Le règlement médical doit au minimum inclure:

JO la liste des indications et conrre-indlc<1!ions spécifi-

ques à la discipline sponive, telle que fixée à l'article 4, ct la

périodicité de l'examen médical auquel est soumis le spor~
tif; ]'examen médical devra attester de J'absence de contre~

indications à la pratique du spon qUI le concerne;

2° des dispositions visant à organiser la pratique du
spon dans le respect des Impératifs de santé, en fixant

notamment ;

a) des catégories d'âges et des conditions de pratique

s'y rapponant;

v) l'information minimale ,1 fournir aux sportifs en

matière de respeer des Impératifs de santé spécifiques;) Jeur
discipline, ainsI que ses propres obligations et les ohliga-

tions imposées aux cercks sportifs;

c) les missions et responsabdités de 1.1 COlnmissio1]

médicl]e de la fédération sponive, si la fédér:nion a créé CCt
organe;

Li) les impéranfs de santt' que doivent n:spccttr les

personnes qui assistt:Tlt ou encadrent, sur un plan médicd,
paramédical, d'une manière permanente ou non, un ou
plusieurs sponifs lors d'un entraînement sponif ou d'une

manifestation sponive, er les sanctions adminlsrratlves ou
disciplinaires prises à J'encontre de ces personnes en cas de

non respecr de ces obligations.

§ 2. Le Gouvernemenr fixe, sur avis de h Commission,

Utl règlement médical pour chaque disCipline sportive pour
laque1Je lin règlemenr médical répondant aux conditions
fixées par]e § 1er n'a pas été érahli par Ja fédération spor-
tive concernée dans les douze Illois de l'entrée en vigueur du
présent décret ou de la création de la fédération, le cas

échéanr.

An. fi

Eu év;ard à la spécifiCité de cen.1Înes disciplines sporti-
ves, le Gouvernement peur, sur avis de la Commission,
fixer pour celles-ci des dispenses de !'examCIJ médical qui

doit artester de l'absence de contre-indications.

Art. 7

Le Couvernemenr peut conclure avec les fédérations
sportives et les organisations sponlves lJ1(ernationales qui

en fOJ1(la demande, et avec d'autres pouvoirs publics, sm
aVIs de la Commission, des accords de panenariat concer-

nant la coordination de la prévention et la promOtion de la

santé dans la pratique du sport, ainsi que de la lutte coutre

le dopage,

An. g

Le Gouvernement Orp11llSe, dans les deux ans de

l'enrrée en vip1eur du présenr décret, une concertation en
vue de pertnettre aLix fédér~l[i()ns sportives de formuler des

avis ou recomtl1~1Ildations au Gouvernement sur toU(
problème relatif à son application.
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CHAPITRE III

Interdiction et conrrôle de la pratique du dopage

An. ~

La pratique du dopage est interdite à tout sportif. Il est
éga1ement interdit à tout sportif de se refuser ou de

s'opposer aux inspections ou à la pflse d'échantillons visés

Ù l'article 12, alinéa Fr.

Il est Interdit ,\ quiconque d'inciter des tiers à la ptatique

du dopage, de la faciliter, de l'organiser ou de participer à
son organis;:Jtion, nOtamment en détenant sur les lieux

d'une mantFestation sportive 01] sur les lieux d'un
entralnement sponit, en les transportant ver:; ceux-CI, en
préVlfant, entrt:poS;HH, cédant ~'ltirre onéreux OLl

"
titre

graruir, offrant, adrninistram Oll appliquC1nr à un sportif les

substances ou méthodes visées.} ]'artlcle ItT, 7u.

Art. 10

Le Couvernement étahlit, sur avis de]a Commission, la
lisre des substances ou méthodes défendues, visées à

l'anicle ItT, 7°, avec imhcatinn, Je cas échéant, de la dose
Interdite, et les modalités suivant !csque]]es des sportifs
atteints d'une affection chronique ou aip;në peuvenr être
auwrisés Ù ingérer ou à se faire 3pp1iquer à des (ms théra~
peu tiques une substance Ol] méthode prohibée,

An. Il

Le Gouvernement fixe, sur avis de la Commission, le
mode et ks cond]tlons de la prise d'échantillons, les procé-
dures de conservation, de ffJ.nSport et d'analyse des échan-
rillons, les conditions d'agrément et de réniburion des

médecins ou du personneJ paramédical qui peuvent aSSIster
les officiers de pol ice jud]cla ire et des 1:1boratol res habl ]ités
~ieffectuer les analyses.

Le Couvernement fi xe] a procédu re de rccou rs en C-:l.Sde

contestation des résultats de l'analyse des échantil]ons
susvisés.

CHAPITRE IV

Surveillance et sanction,~

Arr.12

S~lr]Spréjudice des cu]}rrr"Jles effectués par les fédérations

sponives et d'autres organismes, les officiers de po]icc judi-

ciaire vei11ent à !'3pplicatioJl des dispositiotlS dl] présent

dt~cret er des arrêtés pris en exécution de ce]ul-ci. Dans ce

cadre, ils peuvent noranllnent, S] nécessalrt' avec

l'assisrance des personnes ;1gréées ~i cet effet, prl'levn

avant, rendant et aprés une nUlll(estatlon sportive ou un

entraînement sportif, en vue d'analyse dans un laboratoire

a~réé, des échantillons du rJ.\'llat1lernenr du sponif, des

cheveux, du sang, des urines ou de Li salive du sportIf; ils
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peuvent égalemcnr contrÔler les véhicules, les vêtements,

l'équipemenr et les bagages du sponif ct des personnes qui

\'assistem ou l'encadrenr d'une manière permanente ou
non, sur un plan médica!, paramédical ou sur un autre

plan. Ils peuvent pénérrer dans les vestiaires, locaux spor-

tifs Lt terrains Je sport.

Ils dressent un procès-verhal du conrrÜ!e anridopage.

Une copie en est transmise aux sportifs, dans les quini'.e
jours au plus rard dl] constat. Une copie en est également

transmise dans le même délai à la fédération sportIve

concernéc.

Sans préjudice de la compérence reconnut par Ol] en

vertu d'aurres dispositions légales ou décréta les à d'aunes
foncrionnaires, la qualité J'officier de police judiClaire l'sr
accordée aux agents er ;IUX Illemhres du personnel des
services du Gouvernement désignés par lui pour exercer les

missions visées aux alinéas ln et 2, ainsI qu'aux médecins
agréés visés à l'article 11 alinéa 1er, .1ssermenrés à cet cHer.

Art. U

Sans préjudice de l'app]ication de sanctions disciphnai-
res ou admmistratives prononcées par les fédérations spor-
tives ou les cercles sportifs etd'aurres peines comminées par
le Code pénal ou des !épslatioIlS particulières, est puni d'un
empnsonnement de six mois à cinq ans et d'une amende de

deux cents à deux mille francs ou d'une de ces peines seule-
ment celui qui viole les dispositions de l'article 9, alinb 2.

En cas de récidive dans les deux années qui suivent un
Îllgment de condamnation du chef de l'infraction susvisée,

coulé en force de chose jugée, les peines peuvent être
portées au double.

An. 14

Les substances interdites et les ohjets utilisés pour appll-
yuer des méthodes interdites seront saisis et confisqués.

Art. 15

Les dispositions du livre 1er du Code pénal, le chapi-
tre VII et J'article S5 non exceptés, sont applicJ.h1cs aux
infractions visées à l'article B.

CHAPITRE V

Commission fr.1tlcophonc de promotion de la santé dans la
pratique du sport

Art. 16

§ ln. Une CommissIon francophone de promotion ciL

la santé dans la pratique du SpOrt est instiruée.

OUtre la remise des avis prévus ~llIXchapitres Il et III, LI

Commission ;1 pour missions:

1
()

de donner un avis au Gouvernement sur roUf projet

de décret ou d'arrêté or!-,:aniquc ou réglementai re relarif Ô la

( 14)

promotion de la santé dans la pratique du

l'interdiction du dopage et ;\ S;l prévention;

sport, à

2" de donner an GOLlvenlement, soit d'initiative, soit à

sa demande, des aVISsur tour problème concernant la prati-
que du sport dans le respect des impérarifs de santé et de

prévention de la santé par l'exercice physique et le sport;

.,() de donner un avis sur l'évaluation de l'application
dcs règlements médicaux visés au chapitre Il cr sur la mise

en plaœ des conditinns de sUivi médical et préventif des
sportifs, que] que SOIt leur niveau;

4() chaque année, avanr le 31 mars, dl' faire rappon au

Gouvernement sur son actioll au cours de l'année écoulée.

§ 2. Les avis de la Comtnisslon demandés par le

Couvernement dOIvent être transmis dans un délai ne
dépassant pas soixante jours. Ce délai prend conrs ;i la
réception dl' la dem;lIlde d'avis par le secrétariat de ]a

COlTlmission. Passé ce délai, les avis ne SOnt plus requis
pour qu'une décision puisse l'rre prise valablement par le
(;()IJvernement.

ArL 17

~ "1er. L1 C:ommission est compŒée de vingt monhres

aU maximum, !lomtnés par le Gouvernement pnur une
périnde de Sans renouvdahle.

Le Couvernement fixe ]a composition de la commis-
sion, qui doit comprendre en SOIlsem des représentants du

monde scientifique, médical et sportif, compétents en
marière dl' sport, de médecine du Sport, de promotion de la
s;lnté dans le sport, de prévention du dopage, de ph arrnaco-

logie ou de roxicologie.

Devront également être représernés le Comité olympi-
queet inrerfé:déral belge, le Conseil supérieur de promotIon

de la santé et le Cnnsed supérieur des sports et de la vil' en
plem air.

§ 2. Deux membres, représentanr respecrivement le

Ministre ayant la promotIon de la santé Jans ses attnbu-
tlons et IL Ministre ayanr le sport dans ses attributions, et
deux membres, représenrant b Direction générale de la

Samé et la Direcrion générale du Sport du t\ilinistère de la
COlllmunauté frall1!~aise assistent aux séances avec VOIX
C()nsultative.

§ 3. Le Gouvernemenr nomme également, pour chaque
memhre effectif, un membre suppléant, aux mêmes condi-

tions que les membres effectifs. Le membre suppléant ne
sIège qu'en l'absence du membre effecrif.

Art. lN

Le Gouvernement désigne IL président et le vi(\:-
président de la Commission parmI !es membres effectifs.

Ces mandats sont IIKOJl1patihks avec la qual1té de fonc-
tionnaire de la Coml1lLlllamé fr;U1çalse 01]d'un de ses orga-
nismes d'inté~rêt public.

Le CO\lvernemenr désigne le secrétain: de ]a Commis-
sion et son supp]éant p.Hrnl les membres des services du
Couvernetncnt.



Art. 19

En cas de démission ou de décès d'un membre, son
remplaçant esr nommé par le Gouvernement, conformé-

ment à l'arricle 17, pour achever le mandat de son prédé-
cesseur.

Tout membre qui perd la qualité en raison de laquene il

a été nommé est répuré démissionnaire.

Arr.20

La Commission délihère valablemenr si la mOitié au

moins de ses membres est présente. Ses déClsions sont pnses

à la majorité absolue de ses membres présents.

Arr.21

Dès son instal1ation, la Commission arrête son règle-

ment d'ordre Inrérieur, et le soumet à l'approbation du
Gouvernemenr .

Le Gouvernement fixe les jerons de présence et les
indemnités de déplacement des membres de la Commis-
sIon.

CHAPITRE VI

DispositÎons abrogatoires, transitoires et finales

Art. 22

Som abrogés:

ID la loi du 31 mai

exhibitions de boxe;
195X réglemenranr les combats et

2° la loi du 2 avril I%S inrerdisam la pratique du
dopage à j'occasion des compétitions sporrives;

JO le décret du S juin 1985 relatif ~11aparricipatlon des

jeunes de moins de 21 ans ',\l'entraînement CCaux cotnpéti-

tions cyclistes sur et en dehors de la voie publique, modifié
par le décret du 31 mars 1994;

4° l'arrêté royal du 24 novembre 1978 relatif ;1
l'agréation des laboratoires pour l'analyse des échantillons
prélevés lors des compétirions sportives;

5° l'arrêté royal du 24 novembtt, 1975 concernant le
prélèvemenr et l'analyse d'urines et de ravitaillement, lors

des compétitions sportives, modifié par l'arrêté royal du

7 avril Inl;

6n j'arrêté de l'Exéclltif de la Communauré française dl!

26 aoÙr 19R5 fixant les missions et le fonctionnement de la
Commission francophone de lune anridopage, modifié par

l'arrête de l'Exécutif de la Cummunauté française du
27 mai 1SIS?;

7" l'arrêté de ]'Exécutlf de la Comll1L11lauté fr~l1lçaise du
10odonre 19X9 étanlissam b liste des substances et
moyens visés par la loi du 2 avril 1%5 Illtcrdisant la prari-
que du dopage à J'occasion des compétitions sportives.
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modifié par les arrêtés de l'Exécutif de la Communauté
française des R novembre 1991 et 6 janvier 19'J2, et par

J'arrête du Gouvernemenr de la Communauté française du
23 juin 1997;

RO l'arrCTé de l'Exécutif de la Communauté françaist:du

R novembre 1991 établissant les tarifs pour l'analyse
d'échanri]]ons sur des substances considérées comme

dopanres, modifié par l'arrêté de l'Exécurif du Jt~rjuin

1992.

9° l'arrêté ministériel du Il mars 19R1 portant agréa-
tion d'unlahoratoire pour l'analyse d'échanrillons sur des
substances indiquées comme dopatlfes.

Art.n

Tant que b Commission n'a pas l:te cOTlstiruée, la
Cot1lmissl()n francophone de lutte antidopage, instituée en

<lpplication de l'arrêté de J'Exécurif de la Communauté
française du 26 aofll 19R5 flxanr les missions et le fonCtion-
nement de la Commission francophone de lune anrido-
page, assume les missions de 1;"]commission.

Art. 24

L'arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du
10ocrobre 19X9 établissant la liste des substances et
moyens visés par la loi du 2 avril 1965 inrerd!sJ.nt la prati-
que du doping à l'occasion des compétitions sportives, tel
que modifié, reste d'application jusqu'à la date à laquelle le

Gouvernement aura fixé la I1ste des substances visée à
l'artidelO.

Arr.25

Le prl:sent décret entre en vi~lleur
C;o\Jvernell]ent.

J. la date hxée par le

Bruxe1les, le

Par le GD\J\'ernemenr de la C()mmun~lllté française,

Le Millistre du Budget,

de la Culture et des Sports,

R. OEMOTTE.

La iYlillistrc de l'Aide el la ]c/(//Cssc

el de la SilIlt("

i'J. MARECHAL.
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AVIS 30.316NR/4
DE LA SECTION DE LEGISLATION DU CONSEIL D'ETAT

LeCONSEIL I)'ETA T, section de léglsbrioll, saisI pu

le A/lilllsrre de l'Aide :\ la Jcunesse er de la Sa1Hl: de Li
Communauré française, le 20 juin 1000, d'unc demande

d'avIs, dans UTIdélai ne dépassanr pas un mois, sur \111
avant-projer de ckcrcr «relatif à la promotion de LI santé

dans la pratIque du Sport, -) l'uHerdicrio!1 du dopage et à S;1
prévcIHion en Communauré fr~111çaISC», a donnl' il:

26 septcmlm; 2000 (chambres réunit:s) er le 16 ()Ctf)bre 2000
(quatrième chambre) l'avis suiv;1nr:

Obs('rvation,~ préalables

1. Cerraines disposirions de 1'avam-projcr de dl'crer
soulèvenr ]a question de leur cornp,lli hdiré avec]' accord de
coopérariun en matière de pr:uiquc du sport dans le respect

des impératifs de santé, collclu Je 11 décembre 1991 (1).

Il en va ;:unsi, parexemp]e, de l'article 22,7", de Ln';lnt-
projet, qui tend ,1abroger]a liste des substances imcrditcs

en dehors de route intervention du comité de Loordin,1fIon
visé ~1.l'artick 3 de 1'accord(2).

Inversement, on peut se demander si clTtaines disposI-
tions de l'avant-projet ne pourraient pas trouver !eur
fondement dans l'accord de coopératIon.

Il en va ,1Insi, par exemple, de l'article 12, ~llinéa 2, dl:
l'avant-projet, qui confère le pouvoir cJi: dresser procés-
verb,ll du contrÔle ;l1ltidopage à des IlH:~decinsagréés qui Ile

sont pas des agcnts du Gouvernement de la Communauté
française ou d'organismes ressortissant;1 son autnnté oU <i

son contrÔIc(3) (4).

rour répondre ;1.ces questions, il y ;1 lieu d'examiner

quels sont ks effcrs juridiques de l'accord de coopération

précitl" eu ég;1td ~I ce qu'il n';, pas re~'Ll l'assc'nrillll:nt du

(1) Alomteur belge, 31 mats [SlLJ2.
(2) L'article 7 de l'accord dispose:
«Après avis des organes consultanfs respectifs et du

conseil de coordination visé à r:utic!e 3, les Fxénltifs
fixent la lisre des substances inrerdltt:s, en IndiquJ.nt l~ven-
ruellement la dose Interdire, et la liste des l1lo\"ellS inter-
(lits."

.

(3) L'atflcle h de l'accord dispose:

"Le contrÙle antidopage tel que visé par les législations
respecrives est confIé à des médecills agréés et ~1des bhoL1-
toires agréés. Chaque ExécUflf détermine Ics conditinns
d'agrément de ces médecins et laboratoires. l.es COl1staLl-
tions effectuées p:u ces médecillS et les résu]t:lts des
',lrulyses effecrui.~cs par ccs laboratoires ont (orce juridique
dans les rrois Communautés. Les médeCIns <1gri.'b dressenr
proC('~s-verbal, sel())l des m()d.1Iir(~s dét~rJ1l111ées p~lr
J'Exécmlf. Ce procès-verb:11 a force juridique cLuIs les trois
COllllllllnaurés. »

(4) VoÎr, plus bJ.s, ]'obsCtvatioll paniudilTl' S(1l1S

l'article IL

COllSe11 de la C01l1rnUl1:1utl~ française, ni d'ailleurs du

Conseil flamand 0\1 du Conseil de b C()J11J}}Un,llltl~ germa-

!lophoue.

2. L'article 92bis de ]a lOI spéciale du H ,lOlÎt Ino de
rdnrmes institmio1l!1e1les a l~té inséri: par l'article 15 dl' b.
loi spécialcdu R août lnS. Le paLlgr~lphe ln de ladisposi-
tion ainsi insérée s'énonçait ~dors cOin Ille SUJl:

< L'Etat, les C()nHIHITl,1tJtl~Set les Régions peuvent
conclurc des .,ccurds de coupératiun qUI portent nOL1Ill-

llleJH sur la créatio1l et la ~esti()n cOlljuinres de services et

iJLStirutlOJ1S C!1J1ltuuns, sur l'extTClcc (olljoim de compéten-

ces pr()~)fes, ou sur le développellleTH d'lnltl,Hives en

~:omtllUJl.

l.es accords de L"uopl'Tatio!1 sont négociés et CUl1CI11Spar

1':lU[orlté compéreme. Ix cas échl~am, ils Il'ont d'effer

qu'après ~lVoir été Jl'pn)uvés, selon le ca.s, p',1f 1'.1loi ou le

décrcr ».

Selon les tnv<!lIx pr~p',lr;lt()1Tl:s de cette disposition, les

,lcu)rds de L'uupératiol1 ne pcuvellt en prirlCipe être exécu-

loires qu'après avoir été ap~1rouvés par Ulle 10i ou un

(kcré't, scion le cas. Toutefois, «lorsque kur obJet l'sr de

n:Hllre administrarive uu réglernen!,\1re, ils ne dOIvent pas

2:trc approuvés par lIIle loi ou un décret" (S).

A la suite de la modification qUI y ;1 été apportée par

l'article 61, '~ ln, de Li loi spéciale du 16 juillet 19S13,

I\uticle 92bis, %It'r, alinéa 2, deuxième phrase, préCIté,

chsppse que les accords qUI pUrlL'11t Sllr les Ill'.uières réglées

par b loi ou pJ.rdécrct, aillSl qlle les J.ccords qui pourralelH

grever ]'Etat, la Communauté 011 la Ré~ion, ou lier des

Belges individuellement, Il'or,r d'effer qu'après :1\'uir reçu

l'asscmlmem par b loi ou par décrn, selo1J le cas. Cerre

disposirion ,1vait pOUT seul ublet de "préciser que les

aL"corJs de coopér~1tiol1 présenrant l1l1 cHauére lég;isLltif

)]éCl~ssitL'llt toujours l'approb,ltIOJ\ pMlcmenraire)} (h).

,). L'accord de coopéntJull du 1\ déccmbrl: l'NI

COlltlelH indubitablemem des disposlrions dom la l1~lture

n'l'st pas purl:I1lenr" ,l(Jmims!rarive" Oll "réglenlC1H:1lte ",

(5) EXpOSl~ des motifs, ,h)[". par/., Chambre, seSSJOll

eX[LlOrdill:llte 19.5H, 11" 51 hi l, p. )(). VOlt ég:llemenr la

réponse du Vice-Premier Ministre cr l\linlstredes RéforlllCS

Jl1stltlltionnc!!es (F) (bns le r,lppOrl dl' b CommissiolJ du
Sl'nat, duc. pari., Sénar, session exrr~lOrdlJ1"lire 19SH,

n" 405/'2, p. 47: "Le .Ivlilllsrrc nppe!k (...) qu'il y a deux
typc~sd'accords: les premiers néCCSSlrernnt r~lpprobation
rar I]TlLloi, ou par un décret, selon le cas; les seconds seront
de Il:1lure adminIstrative (Jll réglemel1!~llre, auquel cJ.s ils Ile
feront pas ]"ublet de cerre .1pproh:ltloll, ces ;1ssemhll:cs
pouv;lllr çcpembllt toujours exercer leur pouvOIr de
c-onrr(JIe par la voie d'imerpel1atlolls, de 11l001()1JS, etc.

{hl J)l~vt'loppeJllents aCl':OJ1lr:l~nant b propositloll de

loi spéuale visant;1. achever la structure féd(~ra1c de l'Et~lt,

duc. p,lrl., Sl~nat,Il)92-1()l)L nU SSHi], p. 44.



mais qUI relèvenr de la compétence du It'gis];ltel1 r décrt:ra] cr
qui, dès lors, ne pl.:uvent Jjormalement ètre réglées que p:lr

décret. Les dispositions d'un accord de coopér;w()n
forment un mut lIldivisible, dl.:1ll31J1èretelle qu'un accord
de coopérarion peur 111llquelllenr être ~lpprouvé ou re]l"té

dans sun ensemble(J). Il s'ensl]it que raccord de Loopéra-
tion dull décembre 1991 devair èrre approuvé dans son
entier, conformément à J'article 9211i5, \. ln, ;lliné:\ 2, de LI

loi spéciale du S aoÙtl9S0 rar un déw:t pm par les truis
COllsells de Communauté cuncenlés.

4. Les accords dl.: coopération UJilCeflLlnt dn dOlllai-

Iles qui relèvenr normalement de la C(llllpéteTln: du It-psla-

teur décrètal, doi venr être J.pprouvés p:lr déLret puur qu' i Is

produisent leurs effets (2),

En l'absence de l'approhation requisl.:, l'accord dl.:
coopérarion ne Pl.:ut aVOIr d'effet dans l' ordrl.: ju ridiq LI1.:dl.:s
autorités concl.:rnées(3). Dans ce cas, raccord de c()opt'ra-

tion est dl'pourvu de roure force obl1f'::H()ire, SIbien ql]!1 m.
Ile ni l'organe It-glslarif ni ]'urgane e :éLurif qUI l'a conclu.

5, Il s'ensuit qu'il n'y a pas lieu d'exanllner SI, Cil adup-

tant le décret envisagé, ]a COIllI1lUllautt~ fr:ll1ç:lise ne
méconnaîtrait pas certains de ses enf':agernents ;\ l'égard des
autres Commun:Hltés p:utles:1 J'accord de cuopération, par
exemple en abrogeant, à l'artlc1c 22,7", la liste des suhstan-
ces Imcrdires en dehors de toute imerventlon du comitl' de
coordination visé :i l'article 3 de l'acLord et, pas da valluge,
c1cse demander SI, inverseml.:nt,)a COI1lI1WnaIHé franç:llSl:
pourrait se fonder sur 1'~lcC(JrdJe cO~Jpl:r;Hi()n pour ;Idop-

ter des dispositions qu'elle ne pourrait pas prendre autre-
ment, par exemple en conférant,:1 l',lrticle 12, alinéa 2, de
Llv:mt-projet, ~1des médecins agréés qui Ile sont pas des
agents du Gouvernement de)a Communauté fnnçalse ou

d'organismes ressortissant;l son ;lu[oriré ou:i son Lonrrt)]C
lePOUVOIr de dresser procès-verbal du conrrtde ami dopage.

(J. Comme le relève l'exposé des morifs, 1':lV;ltH-projct

examlllé reproduit pour l'essentiel un projet qui hi! J'objer

de ravis Il'' 29.0S'7/4 du 17mal 1999(4). Le Conseil d'Eut

a donc épuisé sa compétence relativeml:nt ,lUX dispositions

reproduites ainsi (1U'J l'ég~lrd de cel) cs qui ont été ll10d ifiél.:s

afin de tenir compte de son ;1\'js, Ne sunt dunc I.:X,lI1llllées

que les dispositions I1o\1\'el1es.

(1) \/uir not~unme!lt les développements relatifs j la
proposition JI.: loi spéciak visant ,i ~lLhever I:l structure
fédérale de l'Etat, duc./Mr!., Sénat,IY92-I'7S!3, n")"5S/1.
p, 44. Cr R. i\.loCtenhout et J, Smets, «De sdJnellwerkmg

tusselJ de (ederale Staal, de CcmecllschilP[;Cl1 en dl' Gc/{'('s-
ten», Deurne, Kluwer RechL>:;\\'Ctcnscluppen, 1994, n" LW,
p, Jill.

(2) R. l\loercnlwllt et .J. Smds, O'L~.,n" 204, p, 14.i.
(3) R. .lvlocrenhoU( et .J. Sillets, o.c, nI! 20,s, p, 145;

./\1. Uyttendaele, Regards sur un s)'stémc institut/oll/lc/
paradoxal, Bruxl.:lles, Btuy1ant, 1'797, n" ,s24, p, 9St. Cr le
rapport de la C~)!l111li~sion du Sén,lt «()I]cernant 1a pn)pOSI-
tion de loi spéciale préCitée, doc. p.ul., Sénat, 19S!2-19S!3,

n" SS.s/S, p. 2(;S:" L 'l!ltenTllanr dUllandc (...) ce qu'il arri-
verait SI l'Ull des Conseils cuncerné~ dn.alr refuser de
donner son assentimem. Un tne!ll brl.: rl~pulld que Je tt'xte
proposé est Llair. (bns LL cas, il n'va pas d'~lccurd.

(4) Il est suggért':i l':lutellt de LlV,lnt-pmjer de publier

celuI-ci en même tenlps que le présulr avis.
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Oh.~ervations particulières

Dispositif

Art, 12

I.'J_rtlck 12, alinéa 4, de l'avant-projet ex:ltl1lné prévoit

d',lccorder la qualité d'officier de police judiciaire" ',lUX

agents et aux memhres du personnel des services du

CO\lVerl1elllem désIgnés par hl! pOlir exercet les mi~siol1S

viSt~t:s ;lllX alint:'as 1er et 2, ainsi qu'aux médeCins agréés

visés:l l'article 11, alllléaler. assermenrés;i cet effet»,

En vcrtu dl' l'article Il, alinl'a -~, l",de la ]()i spl'claledn

.s .wÙt 191.;0 de réformes l11stiturionnelles, les déners

peuvent, dan~ les limites des cotllpétl.:nces des Communau-

tés et des Réglons, ",h:corder la qualité d':lgenr ou

d'officier (k pulict' iudICI:1lrl' aux ~lgl.:nts 'cl.)serrncmés du

Gouvernement de Communauté uu de Région ou

d'org,lllismes ressortissant :1 l':lutoritl' ou ;H1 Lomrt,k du

(;ml\Tt\H:ment de CommunaUté ou de RégIon )'. Si cette

dispoS1l10nlle s'oppuse P~IS;1 ce que la qU;1hté d'uHiLier de

police IIldiciairl.: son accurdée ;1 des agents contrac-

tuels (5), e!1c Ile pLtl11et 1':1) (Ï:1ccorder Cl'tte qU;llité :i des

m(~d('Lins qui ne sont P;1S dcs agt:nts du COl!vnncment de]a

Corn11lun;llIté fran~-aise ou d'organismes rl'ssortiss:uH ;i

l'alltoritt: ot! au [ontrC)1c du Gouvernemenr de 1:\ COIll1l1U-

n,luré ft:ll1y,-llse. L.es mots «:linsi qu'aux: Il1l:decins 3gréés

VIsé'; ;ll';nticle Il, alinéa 1er" seront, dés lors, omis.

Art. 22

1. Au SIljet du lU,

l'arricle 24.
il est renvoyé ;i ]'ubservatiol1 suus

2. COillme l'a admis le repréSellt:lIH du Ministre,

)'arrêt':' ministériel du Il mars 19S1 portant agréation d'un

hbur~llOit-e pOlir l'analysc d'échami1lol1s sur des substan-

ces indiquées comme dopames, présemc le ur~lcrère d'llll

aCle IIldlviduel et est dépullrvU de Clt:1etlTt" Ilormatif.

JI ne trouve dl:S lors pas sa place parmi ILs Jetes rép;le.

l1letll~lIres dom l'arricle 22 dl' l'avanr-projet prévoit

l'"hrog,Hlol], 1] app;utlent, le ~~as échbnr, al] GOLlVet11L-

ment dl' retirer cet agrément.

Arr.24

[i)mÙt que de prévoir :1 l'article 24 que ('arrêté de

)'FxéClltlf de h CommLlIJ,-luté franç:lise du 10 ()ctobre 19))9

érablis'dnt la liste des suhstances cr moyens visés par la loi
du 2 ~l\'rii l'JAS interdisanr la prarique du dOj)lng :1
l'occ;hion des compétitions sportives, reste ell vlg,ueur
jllsqu';i la (Lue ;i laquelle le (;l1UVl.:rnement ;lUf:l fixé I~l

nO!l\'l'lle liste des SUhst~lnces interdites, rnieux v~lUdrait

,._-

(5) Voir en cc sens, noralllllle1lt, l'avis n" 25,96S!/2 du

20 nui 1997 sur UII ;lV;ult-projcr de dt::crer dl.: la Région
w~l]l()nne" rebtlf:1 la sllt\Tilbnce et au conrrCJ!e dl.:s IégisLl-
tions rel:Hives;i Li p()linquede )'emplol ain~i qu'à ],1recon-
verSIOll et ,lU recycLlgl' },rufesslonneb", duc. C.R,Vl.,
19'J7-]l)s!S, n" 319/1 et ,HO/l,
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57.985 - E. G.

(18)

supprimer l'article 22, 7u, de l'avanr-proier. De cetre

manière, il reviendrait narurcl!emenr au Gouvernement

d'ahroger ledir arrêté au moment de l'enrrée en vigueur de

la nouve1!e réglemenrariol1 des suhstances inrerdites.

Il est dès lors suggéré de supprimer les arricles 22, 7u, et
24, de l'avant-projet.

Les chambres réunies ctaicnt compusées de:

M.W.
dent;

DEROOVER, présldenr du Conseil d'Erat, prési-

M. R. AKDERSEI'\, présidcnt de chambrc;

MM. D. ALBRECHT. P. LEMMENS. P.
V A]\;DERNOOT, conseillers d'Etar;

LlENARDY, P.

MM. P.GOTHOT,J. VA'\ COMPER~OLLE,A. ALE~,
A. SPRUYT, assesseurs de la section Je législarion;

Mmes F. LIEVENS, grcfbcr, C. GIGOT, g;refficr assumé.

Les rapports ont éti' présenrés par Ml\1. X.
DtLGRANGE er W. PAS, auditeurs. Les notes du Bureau

de coordin:ltion ont été rédIgées p;:tr Ml\!. P. BROUWERS,

référcmbire, E. BOSQUET et L. VA!\ CALENBERCH,

référendaires adjoims, C[exposées par M. P. BROLJ\X/ERS,

référendaire.

Le Grefrier, Le Président,

F. LIEVENS. W. DEROOVER.

La cham ore était composée de:

M. R. A:--';DERSEN, présidenr de chambre;

Mi'vl. P.
d'Etat;

LlE:\IARDY, P. VANDERNOOT. consed1ers

MM. J. VAN COMPERN01.1E, J.
seurs de la section de législation;

-1\;1. FA VRESSE, asses-

Mme C (;ICOT, grcffler assumé.

Le rappon a l,té présenté par .~'1. X. DELGRANGE,

auditeur. La notc du Bureau de coordination a été rédigée

et exposée p;]r i,,1. P. BROU\'':/ERS, référendaire.

J.e Greffier, J.{' Président,

C. GIGOT. R. A!\:IJFRSFN.


